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ADJUDICATION DU CONTRAT 309

A. la lumiere d'une decision rendue dans un dossier concernant
la Ville de Montreal, il serait toutefois possible d' y aller d'une accep-
tation de la soumission conditionnellement a l'approbation du regle-
ment d'emprunt de la part du ininistere des Afaires municipales , ce
qui pourrait avoir pour effet de rendre inconditionnelle l'acceptation
faite dans les delais prevus a l'appel d'offres en raison du caractere
retroactifrattache a une approbation de ce genrel114 . De plus, en cas
de doute, il serait possible de convenir avec le soumissionnaire d'une
prolongation du delai d'irrevocabilite de sa soumissionl115 : il faudra
toutefois s assurer alors que cela ne risque pas de faire perdre lebene-
flce du cautionnement de soumission. 

Contenu et -modification du contrat
Le contrat liant un organisme municipal et son cocontractant

suite a un appel d'offres est Ie resultat de la rencontre de deux volon
tes differentes qui ont ete manifestees dans des documents specifi-
ques : ceux de l'appel d'offres qui presentent les diverses exigences
etablies par l'administration sur' les plans technique professionnel et
IDone.tairell16, et la soumission qui contient les conditions monetaires
en vertu desquelles une personne se declare prete a executer 
contrat. En ceo sens, Ie contrat se doit d'etre conformealJx modalites
contenues aux documents d'appel d'offres et a la soumission
accepteel 11 7

. .

1114.

1115.
1116:

1117.

Ville. de Montreal c. Construction Jeanelle Inc. E. 2001-1475 (C:S.). Consul-
ter cependant contra M unicipalite de Baie-des- Sables c. Constructions
Lebreux inc. E: 99-1593 (C. ), p. 7 , une telle resolution ne produirait pas

effet tant que l'approbation n est pas obtenue et ne lierait pas Ie soumission-
naire si elle est re ue apres la fin du delai prevu pour Ie maintien des offres.

A. Levasseur Construction Inc. c. FerneufG. & S. Inc. E. 97-2038 (C.
Voir sUpra la partie consacree aux exigences relatives aux biens faisant l'objet

. des contrats municipaux et aux qualifications des cocontractants.
Cite de St-Romuald- Etchemin c. F. Construction Inc. (1974) C.A. 411
414; Romeo Fortin c. Ville d'Alma I.D.M. 83- 2 (C. ), p. 5 ; Ville d'Iberville
c. A. Leblanc (1978) C.A. 216, 218 ; Best Cleaners and Contractors Ltd. c. 

Reine (1985) 2 C.F. 293 (C. ), p. 306-307 ; The Queen c. Canamerican Auto
Lease and Rental Ltd. (1987) 3C. 144(C. 157-158;Boucherc. Landry,

S. Trois-Rivieres , nO 400-05-000011-867 12-1986 , lejuge Laroche , p. 20 :
Le contrat dans ses roodalites essentielles doit etre conforme aux conditions

de l'appel d' offres)); Desbiens c. Municipctlite de Gallix E. 2003-1656 (C.
Toiture bon prix Abitibi inc. c. VUle d'Amos E. 2000-1482 (C. ). Cela

empeche pas Ie donneur d'ouvrage d'apporter des changements au contrat
dans Ie cours de l'execution de celui-ci : Whistler Service Park Ltd. c. Whistler
(1990) 50 M. R. 233 (B Cj, p. 250-251 ; Adricon ltee c. Ville d'East
Angus (1978) 1 R. S. 1107. Toute modification apportee au contenu du con-
trat par rapport a l'appel d'offres pourrait justifier un ref us du soumission-
naire de signer Ie contrat : Pierre GIROUX et aI. op. cit. note 6, p. 1355.
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Cette obligation de conformite est en. quelque sorte rendue
necessaire par Ie souci d'assurer l'egalite entre les soumissionnaires
en meme temps que l'effcacite du processus d'appel d'offres lui-meme: 

objet principal de l'aricle 610 (maintenant 573 L. ) etant d'obli-
ger Ie conseil a faire appel a des soumissions publiques avant d'octroyer
Ie contrat, il va de soi que chacun des soumissionnaires doit non seule-
nient se conformer a chacune des conditions prescrites, mais encore

abstenir de tout acte susceptible de vicier la procedure 011 d en dimi-
nuer l'effcacite. Le systeme ne sera donc valable , effcace et equitable
que si chaque soumissionnaire procede isolement a decrire et a particu-
lariser les servces ou Ie materiel qu il afie de fa on precise et non equi-
voque en regard du prix exact et definitifqu il en demande. 1118

La redaction des documents d'appel d'offresl119 de meme que
des clauses du contrat requiert une attention particuliere de la part
des representants municipaux et une etude tout aussi attentive de la
part du soumissionnaire puisque.la loi des parties, c est Ie contrat

1118:

1119.

Ruel c. Cite de Lauzon I.D.M. 71- 7 (C. ), p. 10, confirme par C.A. Quebec
nO 8906 23- 1973. Voir aussi Dubuc c. Cite de Montreal (1915) C.S. 366 , 371
et 373; Boucher c. Landry, ibid. p. 4; Therese ROUSSEAU-HOULE op. cU.
note 6, p. 102-105 ; Pierre LEMIEUX op. cit. note 6, p. 153-156 ; Pierre

. GIROUX et aI. ibid. par. 8-400 ; Centre routier Inc. c. Paroisse de.St-Luc-de-
Matane E. 92-513 (C. ), p. 12 : (( Le legislateur a cons acre les principes de
l'egalite des chances et de la libre concurrence en adoptant l'article 935 du
Code municipal et les municipalites regies par cette loi doivent s y sou-
mettre)); Service d'enlevement de rebuts Laidlaw lt c. Ville de Granby, 

Bedford , n 460-05-000015-920 20- 1992 , lejuge Frechette, p. i4-17.
Les exigences contenues au cahier des charges sont generalement incorporees
au contrat par une clause de reference: Villede Granby c. Desourdy Construc-
tion ltee (1973) C.A. 971. Meme si cette incorporation n est pas faite expresse-
ment, les documents precontractuels peuvent servir a interpreter Ie contrat en
cas d'ambigulte et aider a determiner l'intention reelle des parties: Faucher 

Paroisse de St-Franc;ois-de-Sales-de-la-Riviere-du-Sud, E. 85-580 (C.AJ ;
dans l'affaire G. do, Quebec c. J. Robinson Trucking ltee E. 92-1221
(C. ), les instructions contenues au cahier des charges ont servi de moyen de
defense a une action penale prise contre Ie cocontractant lors de l'execution du
contrat. Voir de fa~on generale, Pierre LEMIEUX

, ((. 

Le contentieux des appels
of'res en matiere de contrats de l'Administration )) , dans Developpements

recents en droit administratif, vol. 2 , Editions Yvon Blais , 1989, 143-169,
p. 150. En cas de conflit entre unedisposition du cahier des charges et une
clause du contrat, c est normalement celle-ci qui devrait prevaloir puisqu elle
constitue la derniere manifestation de l'intention des parties: Handyside 

Canadair Ltd. (1989) R. A. 868 (C. ), p. 875; Sotramont c. Centre hospita-
lier Sacre-Coeur-de-Hull E. 80- , (C. ). Enfin, les plans et devis concer-
nant l'execution de travaux font partie des documents contractuels : Les
Entreprises P. B. ltee c. Ports Canada (1987) 23 C. R. 251 (C.
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conclu entre ellesl120. En ce sens, les tribunaux ont accorde une
grande importance au respect des clauses relatives aux travaux addi-
tionnels qui peuvent etre ordonnes encours d'execution du contrat et
aux avis a donner par Ie cocontractant pour .se faire payer des couts
additionnels a leur egardl121 , du moins dans les cas oula situation

est pas due a des omissions, erreurs ou lacunes des documents
appel d'offes1122

Longtemps hesitante a Ie reconnaitre1123 , la jurisprudence est
venue determiner qu un contrat faisant suite a un appel d'offres effec-

1120.

1121.

1122.

1123.

H. Cardinal Construction Inc. c. Dollard-des-Ormeaux E. 87-970 (C.
p. 19 ; Faucher c. St-Fram;ois-de-Sales-de-la-Riviere-du-Sud J .E. 85-580
(C. ), p. 11 ; E. Brazeau c. Pierrefonds (19701 C. S. 282 ; Catre Industries
Ltd. c. Alberta (1989) 36 C. R. 169 (Alb. C. ), p. 183 : 

(( 

The Court should not
rewrite the contract for the parties nor imply terms inconsistent or in conflict
with e:xpress terms )) et p. 186 : 

(( 

The fact that a contract turns out to be more
diffcult in execution than anticipated is not sufficient to serve as a reJease
from its express terms 

)) ; 

Agence de Securite generale Inc. c. La Reine (19801 2
F. 223 , 229 : (( il ne saurait etre questiond'i:nterpreter autrement que dans

son sens litteral une clause non equivoque d'un contrat 

)) ; 

Handyside c. Cana-
dair Ltd. (1988) R. A. 868 (C.

) -

normalement; en cas de conflit entre une
disposition du cahier des charges et une clause du contrat, c est celle-ci qui
devrait prevaloir car elle constitue la derniere entente inter'enue entre les
parties (p. 875). Voir aussi en ce sens Sotramont c. Centre hospitalier Sacr'e-
Coeur-de-Hull E. 80-84 (C. ). Sur la question de la coexistence des recours
en 9.ommages-interetset des recours contractuels , consulter B. G. Checo Inter-
national Ltd. c. British Columbia Hydro and Power Authorities (19931 1

S. 12.

Voir supra la partie relative au contenu des documents d'appel d'offres
meme que Pierre LEMIEUX

, (( 

Le contentieux des appels d' offres en matiere de
contrats de l'administration )) dans Developpements recents en droit adminis-
tratif, voL 2 , Editions YvonBlais, 1989 , 143-169 , p. 152-156. Voir egalement

S. Contracting Ltd. Richmond (township), (1989) 34 C. R. 43
), p. 43 - des tests de compaction exiges par l'ingenieur sont a la

charge du cocontractant. Dans l'affaire Coland Construction Inc. c. G. du
Quebet;, S. Quebec, n 200-05-000767-868, 21- 1992 , Ie juge LeBel, il a ete
decide que l' existence d'une procedure de reclamation dans un cahier des char-
ges ne constituait pas une renonciatioll pour Ie donneur d'ouvrage de plaider
prescription. De plus , des pourparlers et des offres de reglement faits apres 
periode applicable de prescription n ont pas pour effet de creer un droit pour Iedemandeur. 
Voir ace sujet nos commentaires supra dans la section relative aux exigences
concernant la redaction des documents d'appel d'offres, principalement lesnotes 716 a 718. 
Deux decisions de la Cour d'appel ont clairement mentionne que l'expression

(( 

contrat d'adhesion)) ne s appliquaitpas a un contratconclu suite a un appel
offres: H. Cardinal Construction Inc. c. Ville de Dollard-des-Ormeaux

87:-970 (C. ), p. 12- 13 ; M. c. Ciment independant Inc. E. 88-1127
(C. ). Voir aussi en ce sens &R. de la Baie-des- Chaleurs c. Sanitor ltee J .
78-919 (C. ), p. 23-24. 
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tue par un organisnie public constituait un contrat d'adhesion1124, au
sens donne a cette expression par Ie Code c vil du Quebecl125 La Cour
appel a confirme cette situation a l'egard d'organismes murici-

pauxl126 . En plus de permettre dans certaines situations l'annulation
des clauses abusives1127, cette confirmation jurisprudentielle a
amene les juges a interpreter de tels contrats en faveur du cocontrac-
tant en cas de doute1128. Comme l'invite d' ailleurs Ie Code civil du
Quebec il faut lire Ie contrat dans son ensemble pour decouvrir
l'intention reelle des parties a un contrat decoulant d'un appel

offres1129 II faut aussi apporter une attention particuliere aux clau-

1124.

1125.

1126.

1127.
1128.

1129.

Gatineau c. H. Cardinal Construction Inc. A. Montreal, n 500-09-000900-
803 , 14- 1987 , p. 2 ; Norbec Construction Inc. c. Riviere-du-Loup, I.D.
84-12-11 (C. ), p. 8 ; Karl Mueller Constr. Ltd. c. The Queen (1989) 3 F.C. 626
634-635 ; Service sanitaire de la Rive sud Inc. c. Municipalite de McMaster-
ville Q. St-Hyacinthe, nO 750-02-000104-881, 7- 1990 , Ie juge Robert
p. 4-5 ; Sani-Eco Inc. c. Ville de Granby, E. 93-1100 (C. ), p. 5 ; Jourdain 

Ville de Quebec E. 88-800 (C.

), p

19 ; Excavation Sylva et Nadeau Inc. 

Ouellet E. 89-29 (C. ), p. 3 des notes dujuge Pare; Caron et Fils Transport
Inc. c. Charlesbourg, S. Quebec, nO 200-05-002938-848 , 18-12-1984, lejuge
Philippon, p. 3- , confirme pa.r C.A. Quebec, nO 200-09-000067-857 , 1-10-1987 ;
Ville de Chicoutimi c. Ben Blackburn Inc. , Chicoutimi, n 150-05-000235-
913 29- 1991 , p. 16; Jean-Yves Fortin Soudure inc. c. G. du Quebec
2000-1134 (C. );Boless inc. c. Residence Denis-Marcotte E. 95-1890(C.
Art. 1379 , 1435 (clauses externes), 1436 (clausesillisibles ou incomprehensi-
bles), 1437 (clauses abusives) C. Q. 
Walsh Brais inc. c. Communaute urbaine de Montreal (2001) R. Q. 2164
(C.A.) etRegie d'assainissement des eaux du Bassin de la Prairie c. Janin Cons-
truction (1983) ltee (1999) R. Q. 929 (C. ). Voir egalement C. Construc-
tion inc. c. Ville de Terrebonne E. 95-1291 (C. );X Equipe inc. c. 

E. 2001 1759 (C.

) ; 

Allstate compagnie d'assurance c. Ville de Lasalle
99BE-781 (C.

) ; 

Entreprise Ernest Beaudoin ltee c. Ville de Thetford Mines
E. 2002-1161 (C.

). 

Voir a ce sujet les notes 72 a 726 supra.
Aluminerie Alouette Inc. c. Coristl uctions du St-Laurent ltee E. 2003-1849
(C. ), par. 97 ; Communaute urbaine de Montreal c. G. Giuliani Inc.
99-2290 (C. , p. 10 ; C. Construction Inc. c. Ville de Terrebonne
95-1291 (C. ), p. 7-8 ; Sintra Inc. c. Ville de Mascouche E. 95-1615 (C.

) ;

Jean- Yves Fortin Soudure Inc. c. P. G. du Quebec J .E. 2000-1134 (C.

) ; 

Boless
Inc. c. Residence Denis-Marcotte E. 95-1890 (C.

) ; 

Installations G. R. 

Ville de Hull 98BE-1330 (C. S.), p. 3 ; Services Matrec Inc. c. C. du
Fjord-du-Saguenay, (2003) R. Q. 461 (C. ), par. 37 a 43 et 66 ; AxaAssuran-
ces Inc. c. G. du Quebec 2003-1340 (C. ), pour l'interpretation d'une
clause de non-responsabilite; Bdtiment Kalad'Art inc. 175934 Canada inc.
2000BE-6 (C.
Voir les articles 1425 et 1427 C. Q. de meme que Bdtiments Kalad'Art Inc. 

175934 Canada Inc. 2003BE- , (C.s.

) ; 

Installations G. R. Inc. c. Ville de
Hull 99BE-1330 (C. ) p. 3-4; EntreprisesAquasplash Inc. c. Ville de St-Jean
sur Richelieu E. 2002-1284 (C.

) ; 

Camille Fontaine Fils Inc. c. Regie
intermunicipale de gestion des dechets de la region Maskoutaine
St-Hyacinthe , nO 750,.05-000734-961 28-04-1997 , lejuge Marquis , p. 8-9; Ser-
vices Matrec inc. c. C. du Fjord-du-Saguenay, (2003) R. Q. 461 (C.
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ses etablissant un ordre de priorite entre les differents documents
contractuels1130 . Lorsqu u. contrat est accorde dans Ie cadre d'
projet subventionne, les parametres du programme de subvention
pourraient egalement servr a interpreter ce contratl131

Le texte du contrat etant intimement lie au contenu des docu-
ments d'appel d'offes et de la sournission, il devient impossible aux
parties d'effectue une negociation quelconque sur une modalite
essentielle de leur engagementl132 . Les marchandages avec un des
soumissionnaires en vue dOe lui faire reduire son prix sont ainsi a pros-
crire1133 . Comme Ie precise la Cour supreme, (( l'idee qui sous-tend

1130.

1131.

1132.

1133.

par. 37 a 43 et 66. L'ensemble des documents contractuels doit etre examine
pour determiner l'intention des parties et nOn seulement la derniere conven-
tion conveIiue entre elles : Constructions Maurice Boivin inc. c.Axor Construc-
tion Canada inc. REJB 2001-27215 (C.
Fernand Gilbert Uee c. Municipalite de St-Geruais E. "2000-495 (C.
confirmee par S. Inc. c. Municipalite de St-Gervais 2002BE-474 (C.

) ;

Excavation Anjou c. Villed'Anjou 97BE-806(G. ;SintraInc. c. VilledeMas-
. couche E. 95-1615 (C. ) p. 6 et8 des notesdujuge Chamberland; Construc-

tion du St-Laurent ltee c. Renald Grenier Enr. E. 97-2073 (C.
Fernand Gilbertltee c. Municipalite de St-Gervais E. 2000-495 (C. ) confir-
mee par S. Inc. c. Municipalite de St-Gervais 2002BE-474 (C.
Cite de St-Romuald- Etchemin c. F. Construction Inc. (1974) C.A. 411
414; Ville d'Iberville c. A. Leblanc (1978) C.A. 216 , 218 ; Ruel c. Cite de Lau-

. zon I.D.M. 71- 7 (C. ), p. 11, confirme par C.A. Quebec, n 8906
23- 1973 ; Desbiens c. Municipalite de Gallix E. 2003-1656 (C. ), en
l'occurrence la municipalite souhaitaitreduire de 3 ans a 1 an la duree du con-
trat; Dubuc c. Cite de Montreal (1915) C.S. 366, 371 , 373 ; Ben Bruinsma &
Sons Ltd. c. City of Chatham (1982)141 D. R. (3d) 677 (ant. H. ), p. 678.
Dans une affaire relative a l'application des regles du Bureau des soumissions
deposees du Quebec, la Cour d' appel a etabli que

, (( 

quant au genre de contrat, il
ne peut etre different des prix et des conditions d'une des soumissions de po-
sees. Aucun reduction sur celles-ci ne peut etre consentie ni aucun autre
avantage consenti en contravention 

)) : 

Rex Plumbing Heating Services 

. Corporation des mattres mecaniciens en tuyauterie (1987) R. 175 (C.
p. 183. Dans Ie meme sens , la Cour d'appel a , dans l'affaire Lambert-Somec
Inc. c. Plomberie Laroche Inc. E. 89-969 (C. declare invalide la reduction
de prix consentie par un soumissionnaire pour rendre sa soumission moins

. elevee que celle du plus bas soumissionnaire. 
" Association de la Construction duQuebec c. Progere Construction Inc.

2003-604 (C.

) ; 

B. Enterprises Ltd. c. Defence Construction (1951) Co.
(1999) 1 R. S. 619 , tout 

(( 

bid shopping)) est exclu dans un processus d' appel
offres public; Ruelc. Cite de Lauzon, ibid. p. 11 ; Dubuc c. Cite de Montreal

ibid. p. 371 , 373 ; Amusement G. B. Inc. c. S. Montreal
500-05-003330-832 , 22- 1983 , Ie juge Marquis , p. 6 ; Leo Lisi Ltd. c. Provo of

New Brunswick (1975) 11 N. R. 701 , 705-706 : Ie contrat accorde au troi-
sieme plus bas soumissionnaire avec un avenant dans lequel il credite Ie pro-
priebHre d'une somme equivalente a la difference entre sa soumission et la
plus basse constitue (( a mockery of the tender system )) et cela 

(( 

can only discou-

rage the submission of bids by responsible contractors)); Calgary Northern
Construction Co. (1986) 2 W. R. 426 (Alb. C. ), p. 437 : (( To allow ex post
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l'appel d'offes, c est de remplacer la negociation par
rence ))1134. De tels marchandages risquent de porter
l'integrite du systeme des soumissions publiques1135

la concur-
atteinte a

Le legislateur a lui-meme implicitement reconnu l'impossibilite
pour un organismemunicipal d'effectuer une negociation port ant sur
Ie prix d'une soumissionen prevoyant un cas exceptionnel OU "une
telle situation est dorenavant permise. II s agit du cas OU l'organisme
a re u une seule soumission conforme : il pourra alors s'entendre avec
Ie souIlissionnaire sur un prixmoindre que celui propose dans la sou-
mission uniquement lorsque ce dernier prix accuse un ecart impor-
tant avec celui de l'estimation etablie par la municipalite pour Ie
contrat enjeu1136

negotiation would change the tendering system to that of an auction )) (cette
decision a ete confirmee par la Cour supreme (1987) 2 R. S. 757). Un soumis-
sionnaire ne pourrait bonifier sa sou mission en offrant apres coup d'y ajouter
pour Ie meme prix, la realisation de travaux non prevus a l'origine : Ebenisterie
Beaubois ltee c. M. Meunier Inc. E. 83-1073 (C. ), p. 7-8. Voir egalement

E. Verreault et Fils ltee c. E. 93-874 (C ), p. 12 : (( On pouvait
. peut-etre penser que Verreault entendait offrir une reduction. L'annexe expli-
cative (a sa soumfssion) ne la stipulait pas. En tenant compte de la teneur du
reglement (pour les contrats scolaires), il est d'ailleurs loin. d'etre certain

elle aurait pu etre accordee consensuellement lors de l'adjudication du con-
trat apres l'ouverture des sou missions ))

B. Entreprises Ltd. c. ConstruCtion de defense (1951) ltee (1999) 1 R.
619, par. 41. De plus, il fauts assurer(( que tous les soumissionnaires doi.vent
neanmoins etre traites sur un pied d' egalite et de maniere equitable)) : R. 

Martel Building Ltd. (2000) 2 R. S. 860, par. 92.
Association de la construction du Quebec c. Progere Construction Inc.

. 2003-604 (C.

) ; 

B. Enterprises Ltd. c. Defence Construction (1951) Co.
(1999) 1 R. S. 619 , tout (( bid shopping )) est exclu dans un processus d'appel

. d'offres public; Leo Lisi Ltd. c. Provo of New Brunswick (1975) 11 N. R. 701
705-706 ou lejuge est d'avis que des marchandages en vue de faire baisser la
sou mission du troisieme plus bas soumissionnaire pour la rendre egale ala
plus basse constitue (( a mockery of the tender system )), ce qui peut avoir pour
effet de 

(( 

discourage the submission of bids by responsible contractors 

)) ; 

Cal-
gary C. Northern Construction Co. (1986) 2 W R. 426 (Alb. C. ), p. 437 : (( To
allow ex post negotiation would ,change the tendering system to that of an auc-
tion)) (cette decision a ete confirmee par la Cour supreme (1987) 2 R. S. 757).
Ces decisions sont dans Ie sens des commentaires dujuge Estey dans raffaire
R. c. RonEngineeringConstr. Ltd. (1981) 1R. 111 , 121 al'effetque(dnte-
grity of the bidding system must be protected where under the law of contracts
it is possible so to do )) . Cettejurisprudence n empeche toutefois pas Ie donneur

ouvrage d'effectuer des modifications au contrat dans Ie cours de son execu-
tion : Adricon ltee C. Ville d'EastAngus (1978) 1 R S. 1107; Whistler Service
Park Ltd. c. Whistler (1990) 50 M. R. 233 (B. ), p. 250-251."
Art. 573.3 L. , 938.3. C.M. 

1134.

1135.

1136.
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En dehors du cadre prevu par la loi concernant la negociation 
avec Ie seul soumission:naire conforme, toute autre negociation sur Ie
prix faite avec Ie plus bas soumissionnaire serait a proscrire. Cette
situation contreviendrait a la regIe voulant que Ie contrat decoulant

un appel d'offres obligatoire doit (( etre fidelement conforme au
contenu de la soumission sans rien retrancher ni rien ajouter ))1137 . De.
plus, dans Ie cas OU la difference monetaire .negociee est importante
cela pourrait etre considere. comm.e .un moyen detourne de e pas
avoir a faire un nouvel appel d'offesmemeosi Ie pri de la plus basse
soumission est dans les faits considere trop eleVe1138

Des clauses relatives a la remise du versement d'une subvention
gouverneIlentale au cocontractantl139 ou a l'etablissement de moda- 
lites d'indexation1140 ne peuvent etre ajoutees car elles auraient pour
effet de modifler substantiellement Ie contrat devart intervenir et 
constitueraient une augmentation du prixetabli dans la soumission.

Les clauses usuellement contenues a un type de contrat particu-
lier sont cependant generalement ajoutees au contrat sans que sa
validite ne puisse etre mise en doute1141

. .

Une municipalite ne peut unilateralement, sur la base de ses
pouvoirs reglementaires visant Ie domaine couvert par un contrat

1137.
1138.

1139.

1140.
1141.

Ville d'Iberville c. A. Leblanc (1978) C.A. 216, 218. 
Voir a ce sujet supra la partie relative au rejet de toutes les soumissions et a un
nouvel appel'd' offres de meme que Services sanitaires Gaudreau Inc. c. M uni-
cipalite de St-Jacques-de-Horton S. Arthabaska, n 415-05-000245-901
18"'3- 1991 , Ie juge Gagnon, p. 8-9 : Ie fait qu il n y ait qu un seul soumission-
naire lors d'un appel d'offres.ne change en aucune fa~on les principes etablis
quant a la possibilite d'un nouvel appel d'offres lorsque Ie prix est trop eleve.
Cite de St-Romuald- Etchemin c. F. Construction Inc. (1974) C.A. 411414. 
Ville d'Iberville c. A. Leblanc (1978) C.A. 216, 218. 
Ibid. ' 218. Voir aussi Therese ROUSSEAU-HOULE op. cit. note 6
p. 183-185 ; Pierre LEMIEUX op. cit. note 6, p. 212 , 214. Le Code civil du
Quebec prevoit toutefois, a son article 1435, que dans un contrat d'adhesion
une clause externe a laquelle renvoie Ie contrat est nulle si, au moment de la
formation du contrat, elle n a pas ete expressement portee a la connaissance de
la part e qui y adhere, a moins que l'autre partie ne prouve que l'adherent en
avait par ailleurs connaissance. Pour une situation analogue a celle prevue
par l'article 1435 , voir Vercheres Transport Inc. c. Ville de Mont-St-Hilaire

S. Richelieu , n 765-05-000305-893 17- 1992 , lejuge Durocher

, p.

8 ou Ie
juge a refuse de considerer un reglement municipal pour completer Ie texte 

un contrat car (( on ne peut non plus , a l'examen des documents relatifs au
. contrat, dire que la demanderesse etait presumee connaitre l'existence de 
reglement (oo .) Les autorites municipales doivent enon er clairement toutes les
conditions, circonstances et obligations qui permettent aux parties d'en arri-
ver a un consentement valide exprime au contrat ))
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changer les conditions d'execution de ce contrat1142 . Cependant, elle
serait liee par les reglements existant au moment de l'octroi du con-
trat, lequel pourrait etre annul able s il va a l'encontre de dispositions
reglementaires precises1143

Par ailleurs , une municipalite ne pourrait pas changer la nature
destravaux vises par l'appel d'offes d'une fa on importante sans
recourir a un nouvel appel d'offresl144 ou du moins sans donner
l'opportunite a chacun des soumissionnaires de reagir a cette sittia-
tion1145 . II en va differemment lorsque l'appel d'offres prevoit expres-

1142.

1143.

1144.

1145.

Caron c. Ville de" Hauterive E. 90-30 (C.

) ; 

Levis Services sanitaires
Champlain E. 87-530 (C. ). Voir par analogieAlex Coutu,re Inc. c. Villede
Charny, (1977) C.S. 378, entente pour la fourniture en eau avec un gros
consommateur. Elle ne pourrait se fairejustice a elle-meme dans une "situation
de conflit important avec con cocontractant Herve Pommerleau inc. c. College
HeritagedeHull E. 2002-1510 (C. ), confirmeparREJB 2004-70144 (C.
par. 22-23. La situation est differentelorsque lamodification resulte d'une loi:
Cite d'Out.remont c. Commission de transport de Montreal, (1955) B.R. 753 ;
Terrasses Zarolega c. Regie des installations olympiques (1981) 1 R. S. 94.
Par ailleurs, il appert qu une des parties he peut exigerque la methode

execution du contrat soit changee pour Ie motifqu elle est dangereuse pour la
sante 01. la securite des travailleurs que si elle prouve cet allegue ou demontre
par exemple, que la Loi sur la sante et la securite au travail (L.R. , c. S-

est pas respectee : Services de Beton Universelltee c. G. du Quebec
92-1471 (C.

). 

Ville de Degelis c. Michaud A. Quebec, n 200-09-000353-803 , 20- 1988.
Un contribuable aurait droit au mandamus pour faire respecter un reglement
municipal dans un tel cas: Joseph Investment Corp. c. Outremont, (1973)

S. 708 , 712. Voir toutefois Vercheres Transport Inc. c. Mont-Saint-Hilaire
S. Richelieu, n 765-05-000305-893 17- 1982 , lejuge Durocher, p. 6-8: une

municipalite aurait l'obligation de devoiler a son cocontractant l s exigences
contenues a ses reglements existants qui ont un impact sur Ie contrat. Dans 
meme sens, consulter Valger ltee c. Alain Marcoux (1987) R. Q. 909 (C.sur l'effet du defaut de denoncer aux soumissionnaires l'existence. d'une
demande en accreditation syndicale concernant la situation couverte par Ie
futur contrat.
Community Enterprises Ltd. c. Ville d'Acton Vale (1970) C.A. 747 , 750 et
Entreprises Nord Construction (1962) ltee c. Ville de St-Hubert E. 96-2061
(C. ). Voir aussi Pierre LEMIEUX, (( Les recents developpements en matiere
de contrats de l'administration ,) , (1986) 16R. S. 541 571. Une municipa-
lite pourrait toutefois changer les conditions de realisation de certains tra-
vaux : Sintra Inc. c. Ville de Mascouche E. 95-1615 (C. ) (elle doit alors
payer a l'entrepreneur les couts supplementaires que represente ce change-
ment d'orientation par rapport au devis) et Ville de Lac-St- Charles c. Cons-
truction Choiniere Inc. E. 2000-1319 (C. ) au meme sens.
Ben Bruinsma Sons c. City of Chatham (1982) 141 D. R. (3d) 677 (Ont.

), p. 678. Voir toutefois Construction M. C. ltee c. Village de Val-David
M. 84- 24. 1 (C. ) ou un contrat contenant Ie retrait de certains travaux

par rapport a l'appel d'offres a etejuge valide. Les commentaires laconiques du
juge sur cette situation ont porte principalement sur l'effet d'une approbation
gouvernementaletardive du reglement decretant les travaux et non pas sur
l'application des regles relatives aux sou missions publiques.
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sement que l'organisme municipal se r serve Ie droit d'annuler des
travaux specifiques lors de l'octroidu contrat1146. C'est egalement Ie

" cas lorsque l'appel d'offres permetoaux soumissionnairesde presenter
une alternative differente de celIe envisagee concernant la 
effectuer les travaux requis1147 . Toutefois, en l'absence d'une telle

clause, l'acceptation d'une altemative p:resentee a l'initiative d'
soumissionnaire sans que ron aitdonne la chance aux autres soumis-
sionnaires de reagir ala nouvelle solution proposee devrait etrejugee
invalide , puisque cela risque de compromettre l'egalite des soumis-
sionnaires1148. C'est particulierem nt Ie cas lorsque les documents

1146.

1147.

1148.

Ville de Victoriaville c. Entreprises G. P. Inc. E. 94-1269 (C.AJ, p. 3 (cepen-
dant, cette situation pourra t entrainer l'application d'une clause de l'appel

offres rend ant obligatoire la renegociation des prix unitaires si la quantite
des travaux varie plus de 15 % , p. 4":6) ; Union. des carrieres etpavages ltee 

Ville de Charlesbourg, S. Quebec, nO 200-05..001660-898, 10- 1989 lejuge
Goodwin, p. 4-6 ; WhistlerSeruice Park Ltd. c. Whistler (1990) 50 M.P . R. 233
(B. ), p. 250-252. Pendant l'execution du contrat lorsque par exemple , Ie
contracteur ne peut completer les travaux dans Ie delai fixe , l'existence d'une
clause de ce type au contrat permet au donneur d'ouvrage de donner un nou-
veau contrat a cet egard: Miann Construction Ltd. c. B. Railway Co. , (1989)
32 C. R. 56 (B. ); ou de Ie realiser lui-meme: Emil Anderson Constr. Co.
c. C. Railway Co. (1988) 28 C. R. 90 (B.

). 

Beaver Underground Structures c. Spino Construction ltee M. 84-
(C. ), p. 5 (autre methode de forage) ; Spino Construction cie ltee c. Commu-
naute urbaine de Quebec S. Quebec, n 200-05-000205-844 , 8- 1984, lejuge
Philippon, p. 4-7 et 12- 13; Q. c. Construction Simard-Beaudry (1977) Inc.
(1985) C. 983 , 984, 989 , 990 (soumissions pour des travaux selon 2 alternati-
ves) - ce jugement a ete confirme sur un autre point par (19871 R. Q. 2020
(C.

) ; 

Tuyauterie Caribou Inc. c. Hopital Louis-H. Lafontaine E. 98-607
(C. ), lorsqu elle prevoit lapossibilite d'un produit alternatif et qu elle envi-
sage d'accorder Ie contrat en fonction d'une "alternative, elle doit alors tenir
compte de la soumission la plus avantageuse au sujet de celle-ci (cejugement a
ete confirme par REJB 2001-25347). 
Spino Construction cie ltee c. Communaute urbaine de Quebec S. Quebec

200-05-000205-844, 8- 1984, lejugePhilippon, p. 4-7 et 12-'13; Voltelec Inc.
c. Corporation de I'HopitdISt- Charles-Borromee E. 90-1490 (C. ), p. 18 et 
20; Specialistes en construction S. D. (1976) ltee c. Centre Hospitalier Robert-

Giffard E. 99-1059 (C. ), une alternative changeant la nature des biens 
travaux demandes ne peut etre acceptee sans donner la chance aux autres sou-
missionnaires de presenter une offrea cet egard (en l'occurrence on proposait
de construire et d'assembler une chaudiere sur place alors que l'appel d'offres
exigeait que cela soit fait en usine) ; Nico-Arret Inc. c. Societe de transport de la
Communaute urbailie de Montreal 97BE-793 (C. ), p. 8 ; COlporation des
MaUres mecaniciens en tuyauterie du Quebec c. Refrigeration Noel Inc. REJB
2000-18869 (C. ), p. 20 : (( II ne saurait etre question de soumissionner a
moindre cout sous pretexte que des materiaux autres que ceux qui sont
demandes s averaient moins chers, sous peine de fausser Ie jeu d'une saine
concurrence )'
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appel d'offres excluent nommement la possibilite de presenter une
a1ternative1l49

De fait, les seules modifications qui peuvent etre apportees1l50
aux modalites essentielles de l'engagement'du cocontractant , que cel-
les-ci soient faites avant l'octroi dlicolltrat ou pendant son execution
doivent porter sur des eleIlentsa.ccessoires 

II faut considerer les circonstances particulieres de chaque affaire tels
Ie caractere accessoire de la modification par rapport a l'ensembledu
contrat, la presence ou l'absence de contrepartie , et surtout l'intention
des parties, car il ne leur est pas permis de contourner la loi en alterant
par exemple la nature forfaitaire.du contrat. 1l51

1149.

1150.

1151.

Cam Spec International Inc. Ville de Terrebonne 2000BE..1279 (C. ), p. 10 :
(( Reconnaitre une alternative (proposee par un soumissionnaire a l'egard

une marque de generatrice exigee), alors que les documents d'appel d'offres
ne permettent pas d'equivalence(excluant nommement cette possibilite), irait
. a l'encontre de l'objectif d'egalite entre soumissionnaires que doit viser Ie pro-
cessus d'appel d'offres ))
Normalement, c est au conseil de l'organisme municipal que Ie "pouvoir d'auto-
riser des modifications incombe : Bourque c. Cite de Hull (1921) 30 C. R. 221
sauf s il a deIegue par reglement a certains employes Ie pouvoir de passer des
contrats : art. 477.2 L. V. et 961.1 C.M. En ce qui concerne la possibilte de
deposer des addenda au contrat pendant son execution , voir Banque de Mont-

. real c. Commission Hydroelectrique du Quebec (1992) 2 R. S. 554, 594-602
(jugement commente par M Mario Provost a (1992) 52 R. du B. 859-881
p. 876-877 sur cette question) ; Adricon ltee c. Ville d'East A1Jgus (1978) 1

S. 1107 1118 etSintra Inc. c. Ville de Mascouche E. 95-1615 (C. ), p. 9
des notes dujuge Chamberland. Voir de fa~on generale , P. GIROUX et al. op.
cit. note 6, p. 2258 et sur Ie caractere evolutif d'un contrat de construction

envergure pour regler les problemes qui se SQulevent pendant sori execution;
Herve Pommerleau inc. c. College Heritage de Hull E. 2002-1510 (C.SJ. Ce
jugement a ete confirme par REJB20Q4-70144 (C.
Adricon ltee c. Ville d'East-Angus (197811 S. 1107 , 1118. Voir egalement
Les Entreprises Nord Construction (1962) ltee c. Ville de St-Hubert
96-2061 (C. en l'espece , des travaux additionnels representant 100 % du
prix estime du contrat auraient 

(( 

transforme les prest"ations au point d'en faire
un autre contrat 

)) ; 

Sotramex Inc. c. G. du Quebec E. 96-2258 (C. ), Ie
changement apres la signature du contrat du lieu d' elimination des dechets
aurait modifie Ie contrat sur un element essentiel ; Nord Construction (1962)
ltee c. Ville de St-Remi (1983) C.A. 220 ; Camille Dionne Inc. c. Symons cie

assurance generale S. Montreal, nO 500-05-000025-856 , 9- 1987 , Ie juge
Viau (modifications mineures aux plans et devis exigees par Ie ministere de
l'Environnement et n affectant pas de fa~Qn importante l'objet ou Ie cout des
travB.ux) ; Boucher c. Landry, S. Trois-Rivieres, n 400-05-000011-867

12-1986 , Ie juge Laroche, p. 25 : on peut bonifier un contrat en Ie rendant
conforme au cahier des charges car cela n affecte pas la valeur globale de la
soumission , ni son prix; Rene DUSSAULT et Louis BORGEAT op. cit. note 7
p. 636-639 et 661 , 662 ; Therese a.OUSSEAU-HOULE op. cit. note 6
p. 257-261; Pierre GIROUX et aI. op. cU., note 6, p. 1355; Pierre LEMIEUX
op. cit. note 6, p. 570, 571 : nous partageons l'opinion de cet auteur a l'effet qu
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Un des elements qui pourrait difflcilement etre qualifie d'acces-
soire est la duree du contrat principalementlorsque ceIui-ci concerne
la fourniture de servces necessairement etales dans Ie temps1152
Dans de pareilles circonstances , il ne saurait etre question de renou-
veler ou reconduire un contrat specifiquem.ent prevu pour une duree
precise sans une disposition expresse it cet effet aux documents

appel d'offres1153. Une telle modiflcation a evidemment un effet
direct sur un autre element essentiel de l'engagement des parties , Ie
prix. De plus , Iorsqu une telle clause existe, l'on se doit d'en observer
rigoureusement Ie contenu pour que Ie contrat puisse faire l'objet

une prolongation sans avoir a retourner en demande de soumis-
sion1154 . En effet, com.me Ie precise la Cour d'appel federale, (( il est

1152.

1153.

1154.

est important de donner une interpretation restrictive du caractere accessoire
en.regardant dans chaque cas Ie pourquoi t la necessite d'une telle modifica-
tion , si on veut assurer l'iiltegrite du processus d'appel d'offres exige par la loi.
Un exemple d'une modification d'un element secondaire se retrouve dans
l'affaire Entreprises Jarbec Inc. c. Canton de Stoke E. 84-726 (C.S.) p. 6

concernant Ie changement de journee pour l'enlevement des dechets. Par ail-
leurs, la Cour d'appel a deja reconnu implicitement Ie pouvoir d'un organisme
municipal de modifier substantiellement une exigenceconcernant une police

assurance couvrant la garantie d'execution vu l'impossibilite de trouver un
assureur pret a courir Ie risque selon les termes proposes: Pisapia Inc. c. Omer
Brault Inc. E. 91-634 (C.
Par exemple, l'enlevement des dechets , l'entretien des chemins d' hiver. Voir
Best Cleaners and Contractors Ltd. c. La Reine (1985) 2 C.F. 293 (C.

), p.

306-307. En matiere de contrat d'assurance, la loi prevoit dorenavant une pos-
sibilite de reconduire de gre a gre un contrat de moins de cinq ans de fac;on a ce
que la periode totale d'applicatiop. fie depasse pas cinq ans: art. 573. 1.2 , L.
et 936. , C.M. 
Michaud Simard Inc. c. Ville de Quebec (1959) R.P. 181 , 183 , 184; Plante 

. Meilleur S. Terrebonne, n 700-05-001638-927 , 5- 1993 , lejuge Durand

, p.

45 (Ie renouvellement d'un contrat sans demande de soumissions est illegal;
cela ne s applique toutefois pas si la depense pour la nouvelle" periode est
moindre que Ie .montant requis par la loipour qu il y ait une telle demande) ;
Desbiens c. Municipalite de Gpllix E. 2003-1656 (C.

) ; 

PR-2002-002
affaire Tendering Publications Ltd. T . E. 08-07- , p. 7 

(( 

la prorogation de
contrat qui fait l'objet de la presente plainte est un nouveau marche (oo
TPSGC n avait pas Ie pouvoir de proroger la dureedu contrat au-dela du 31
mai 2002 , ni unilateralementni par negociation, sans tenir compte des proce-
dures obligatoires applicables aux marches publics enoncees dans l'ACI et
l'Alena )) . Voir egalement 2330- 7515 Quebec Inc. c. Ville de Deux-Montagnes
E. 90-1390 (C. ), p. 10 relativement a la tacite -reconduction en matiere
ententes intermunicipales de meme que Pierre LEMiEUX op. cit. note 6

, p.

571.
Profac Facilities Management Services Inc. c. FM One Alliance Corp. , (2001)

F. 352, par. 27-28 OU la Cour d'appel federale ajuge comme n etantpas
manifestement deraisonriable une decision du Tribunal canadien du COID- .
merce exterieur a l'effet qu un donneur d'ouvrage devait respecter rigoureuse-
ment la clause de renouyellement enoncee dans Ie contrat pour pouvoir Ie
prolonger sans avoir a retourner en souiissions. Voir aussi Autobus Joha-
naise Inc. c. Societe de Transport de la Rive-Sud de Montreal E. 99-145
(C. ), en l'espece, la clause de renouvellement voyait son exercice etre lie a un
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diffcile ici d' admettre que Ie 

(( 

renouvellement )), pour cinq autres
annees , de contrats de haute valeur, longtemps apres l'expiration du
delai imparti a l'origine pour exercer l'option , soit Ie genre d'ajus-
tement mineur que des parties peuvent, sans declencher les obliga-
tions prevues par l'Alena , apporter pendant la duree d'un contrat afin
de repondre a des necessites ))1155 . La situation est differente en ce qui
concerne l'execution de travaux OU la duree possede un caractere
beaucoup plus indicatif en raison de l'import ce primordiale qui est
accordee ala realisation des travaux1156

1155.

1156.

degre de satisfaction de la clientele et son non-respect a entraine Ie versement
de dommages-interets au cocontractant de l'organisme public. 11 ne faut pas
que la clause permettant la reconduction constitue une reserve purement pro-
testative comportant de la partialite et de la subjectivite de la part d'une des
parties: Societe de Gestion R. ltee c. R. C. S. Montreal, n 500-05-
012249-890 , 18- 1990 , lejuge Nolin, p. 5. Dans Ie cas d'un contrat qui n etait
pas soumis a la procedure d'appel d'offres lors de sa conclusion, Ie renouvelle-
ment prevu par une clause a cet effet peut s operer malgre Ie fait qu entre-
temps ce genre de contrat doive dorenavant faire l'objet d'une demande de sou-
missions: Ville de St-Hubert c. Service sariitaire de la T:ive-sud Inc. E. 84-343
(C. ) et Ville de Belceil c. Cureco Inc. S. Montreal, n 500-05-006347-791
30- , Ie juge Marquis.
Profac Facilities Management Services Inc. c. FM One Alliance Corp. , (2001)

F. 352, par. 28, les obligations auxquelles rerere ce texte ont trait a
l'obligation d'aller en appel d'offres public. 

G. SENAY, (( Time Extension in ConstrQction Contracts .., (1984) 6 
253-260. Un retard important dans la realisation des travaux peut cependant
entrainer la responsabilite du cocontractant a l'egard des dommages causes
parce retard: J. A. Levasseur Construction Inc. c. Canron Inc. E. 89-460
(C. ) ; en autant qu on puisse les demontrer par une preuve coherente resul-
tant des faits et des probabilites : Isotemp ltee c. Ville de Forestville
Baie-Comeau, nO 655-02-000277-845, 8- 1988, Ie juge Denis Aube. Voir

. cependant Davis Contractors Ltd. c. Fareham Urban District Council , (1956)
C. 696 716 730-731 733-734: l'absence d'une clause a cet effet au contrat

entraine Ie rejet d'une reclamation pour couts suppIementaires dus a une
extension importante des delais d' execution du contraten l'absence de faute
du donneur d'ouvrage de meme que BT' Ule Construction Ltd. c. Ottawa (Ont.

A.), resumee a Lawyers Weekly, 13-12-1991 , p. 11 (responsabilite de la ville
pour un retard de 88 jours pour 

(( 

bureaucratic bungling and indifference )) de
sa part). Le defaut pour Ie donneur d'ouvrage de faire en sorte que Ie lieu de
travail soit accessible sans obstruction pourrait entrainer sa responsabilite a
l'egard des dommages dus par Ie retard ainsi cause: A. Stevenson Constr.
ltee c. Metj' o Canada Ltd., (1987) 27 C. R. 113 (B. ). II peut enetre de
meme pour Ie defaut d'obtenir en temps requis les permis ou autorisations
necessaires pour effectuer les travaux : Societe immobiliere du Quebec c. Mario
Bernier inc. J .E.. 2002-907 (C. ) et Brule Construction ltee c. Ottawa , (1989)
32 C. R. 313 (Ont. H. ); ou les droits de passage necessaires: Paroisse de
Contrecceur c. Ducharme (1970) C.A. 1150, de me me que pour Ie retard a four-
nir des equipements commandes expressement pour l'execution du contrat :
The Foundation Company of Canada Ltd. c. United Grain Growers Ltd.

, .

. (1997) BCCA 261. Voir ace sujet Olivier F. KOTT

, (( 

Reclamations pour tra-
vaux supplementaires et changements )) , (1987) 26 R. , 34- , la section
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La periode prevue pour l'execution des travauxl157 peut cepen-
dant revetir une grande importance lorsque Ie report de cette periode
entraine un changement signiflcatif des conditions de la realisation
des travaux : une telle situation peut justifier une reclamation pour
les couts supplementaires engages de ce fait par Ie cocontractantl158

est particulierement Ie cas lorsque cela a:Qene Ie cocontractant a
poursuivre l'execution ducontrat pendant l'hiver1159 . De meme, Ie
report de la date du debut des travaux peut avoir des implications
importantes sur Ie prix presente par les soumissionnaires puis que
cela risque d'affecter les conditions de realisation du contrat1160
Quant" au report de-!a date de la fin des travaux11€H, on a deja decide

1157.

1158.

1159.

1160.

1161.

intitulee 

(( 

Fautes et omissions du proprietaire )) de meme que Societe immobi-
liere du Quebec c. Mario Bernier Inc. J .E. 2002-907 (C.

). 

Le defaut de respecterl'echeance du contrat par Ie cocontractant peutjustifier
l'arret des travaux par Ie donneur d'ouvrage : Societe immobiliere du Quebec 

Mario Bernier inc. E. 2002-907 (C. ). Encore faut-il qu elle soit realiste :
voir Module Construction Inc. c. Casiloc Inc E. 2003-1196 (C. ), pour un
cas ou Ie calendrier d'execution des travaux a ete juge irrealiste. "Par ailleu;rs
la date du debut du contrat lie Ie cocontractant qui ne peut reclamer pour des
services rendus avant celle-ci : Les Entreprises Chomedey I c. c. Ville de Mont-
real, REJB 1998-6315 (C.

). 

Adricon ltee c. Ville d'East Angus (1978) 1 R. S. 1107 ; voir egalement
Paroisse de Contrecreur c. Ducharme (1970) C.A. 1150.
Adricon ltee c. Ville d'East Angus (1978) 1 R. S. 1107 ; Corpex (1977) "Inc. 

La Reine (1982) 2 R. S. 643 ; La Garantie, compagnie d'assurances de
Amerique du Nord c. Construction Quebec Labrador Inc. E. 98-846 (C.

Alurninerie Alouette Inc. c. Constructions du St-Laurent ltee E. 2003-1849
(C. ). Il faut toutefois que Ie retard dans l'execution des travaux s it du a la
faute de la municipalite : Ville de Trois-Rivieres c. Constructions Claude Caron
& Fils inc. REJB 2002-29950 (C.
The Foundation Company of Canada Ltd. c. United Grain Growers Ltd.
(1997-04-25) BCCA, C.A. 021164: en l'espece , Ie donneur d'ouvrage a ere tenu
responsable des delais causes par Ie retard de fournir des equipements com-
mandes expressement pour l'execution du contrat. Voir egalement Ville de
Montreal c. Construction Jeanielie Inc. 2001-1475 (C. ), importance de
la notification de la date du debut des travaux ; La Garantie, compagnie
assurances de l'Amerique du nord c. Construction Quebec-Labrador

98-846 (C. ), en l'espece; report de plus d'un mois , ce qui a amene une execu-
tion pendant l'hiver. Voir cependant Societe quebecoise d'assainissement des
eaux c. Construction B. L. Inc. . 96-1349 (C. ), lorsque Ie dorineur

ouvrage reserve une periode de 90 jours pour l'rrevocabilite des soumis-
sions , les soumissionnaires ne peuvent presumer que Ie contrat debutera
avant la fin de cette periode de me me que Protection incendie Carter Inc. 

Cogerco Constructio.n Inc. REJB 2000-21103 (C. ), la m04ification par un
soumissionnaire de la date du debut des travaux ne rend pas la soumission non
conforme lorsque Ie donneur d'ouvrage laisse entendre que cette date peut
changer en modifiant lui-meme la date pour la remise des soumissions.
Il s agit reellement d' une date tres importante : Protection incendie Carter Inc.
c. Cogerco Construction Inc. REJB 2000-21103 (C. ). Si Ie donneur d'ouvrage
accepte que Ies travaux soient contiIiues apres cette date, il prend Ie risque que
les couts augmentent mais il a droit a une compensation pour les dommages
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il s agissait d'une modification majeure au contrat qui ne pouvait
pas se faire unilateralement par Ie donneur d'ouvrage : cela ne peut
etre impose sans discussion avec Ie cocontractant1162

Un changement de partenaire contractuel peut-il etre effectue
en cours d'execution du contrat advenant l'impossibilite pour un
entrepreneur de remplir ses obligations? La reponse a cette question
est extremement delicate. En effet, un tel changement, lorsqu
implique Ie remplacement du premier entrepreneur par un nouveau
constitue une novation , c est- dire la creation d'une nouvelle obliga-
tion contractuellel163

En principe, cela devrait necessiter une nouvelle demande de
soumissions puis que (( les regles de la procedure publique d'appel
offes s y opposent et (que) l'egalite des soumissionnaires serait

rompue si une personne qui n a pas soumis d'offre ou dont l'offre est
irreguliere se voyait ainsi octroyer Ie contrat ))1164 . Cependant, Ie
souci d'eviter des retards considerables dans l'execution de travaux
de meme que la volonte de reduire au minimum les diffcultes princi-
paIement financieres , qui peuvent decouler de l'abandon d'un chan-
tier, pourraient constituer des motifs justifiant dans certaines
circonstances la cession complete d'un contrat a un tiers 1165 . II arrve

1162.

1163.

1164.

1165.

causes par Ie retard , n9tamment pour Ie paiement d'honoraires additionnels a
ses consultants Fernand Gilbert ltee c. Municipalite de St-Gervais
2000-495 (C. ), p. 37-39. Voir aussi Societe immobilier€ du Quebec c. Mario
Bernier Inc. E. 2002-407 (C. ), ou l'omission de l'entrepreneur de respecter
l'echeance du contrat suite a des problemes d'organisation ou de gestion de
chantier a entraine leversement de dommages-interets au donneuJ, d'ouvrage.
Constructions B. L. Inc. c. E. 92-5 (C. ), p. 9 et 19; cejugement a
toutefois ete renverse sur d'autres motifs: Societe quebecoise d'assainissement
des eaux c. Construction B. L. Inc. E. 96-1349 (C. ). Voir egalement Com-
pagnie 99935 Canada ltee c. Regie d'aqueduc de Grand Pre REJB 1999-14556
(C.SJ, pour changer unilateralement l( s conditions d'execution du contrat en
vue de diminuer Ie retard de l'Emtrepreneur, il faut respecter les avis a donner
en vertu des documents contractuels. 
Art. 1660 a 1666 C. Q. P.B. MIGNEAULT Le droit civil canadien tome 5
Montreal, Theoret, 1901 , p. 591-592 et Leon FARIBAULT Traite de droit civil
du Quebec tome 8 , bis, Montreal, Wilson et Lafleur, 1959, p. 501-509. Une
simple delegation de paiement est cependant possible: Venne c. Paroisse de
St-Antoine-de-Lavaltrie (1924) 30 R.L. 25 (C. ), p. 29-30.
Therese ROUSSEAU-HOULE op. cit. note 6, p. 199. Concernant l'obligation
personnelle du cocontractant d'executer lui-meme Ie contrat, voir Pierre
GIROUX et aI. op. cit. note 6, par. 16-025.
Ibid. Selon cet auteur, une telle decision necessiterait (( l'approbation du
ministre competent)) . Voir Roy c. Aubert-Gallion (1929) 46 B.R. 15 32 - un
contrat a ete accorde a un tiers pour terminer les travaux suite ala faillite du

. cocontractant et cela au meme prix que la soumission de ce dernier : (( s il y a eu
en cela illegalite, aucune injustice n en a resulte 

)) 

en l'absence de preuve que la
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ailleurs que les contrats pour l'execution de travaux ou la fourni-
ture de services echelonnes. dans Ie temps prevoient expressement
des dispositions permettant au donneur d'ouvrage de retirer Ie tra-
vail des mains du cocontractant pour des motifs de retard important
ou de manque de diligence dans l'execution du contrat1166 . Le don-
neur d'ouvrage peut alors donner un nouveau contratpour completer
les travaux1167 ou realiser lui-meme ce qui reste a fairel168 . Toutefois
lorsque l'administration allegue des problemes concernant l'execu-

1166.

1167.
1168.

municipalite aurait pu faire un contrat "plus avantageux ; Chet Construction
Ltd. c. District of To fino (1989) 32 C. R. 190 (B.

) ; 

Entreprises de rebuts
D.-G. ltee c. Drummondville S. Drummond, nO 405-05-000082-875
18- 1990 , Ie juge Turmel, p. 12-13 : dans Ie cas OU Ie cocontractant cedeune
partie de ses biens a un tiers .a qui il confie l'executioIl du contrat, une :munici-
palite estjustifiee de mettre fin au contrat pour eviter de perdre les garanties

execution ; dans un tel cas, la clause de resiliation prevue au contrat
applique automatiquement. Voir toutefois Horvath, Teasell, Deschenes et

associesInc. c. Corporation d'hebergementdu Quebec E. 93-1595 (C. ), p. 9:
(( D' abord , de l'avis du Tribunal , si C. Q. pretendait a la violation par H.
de la clause A.2 (Ie contrat lie peut etre cede en tout ou en partie sans Ie consen-
te:ment ecrit du donneur d'ouvrage), elle devait demander judiciaireIlent
l'annulation du contrat et non decider uniiateralement qu il etait nul )). Dans
cette meme affaire , Ie tribunallaisse entendre que l'application d'une clause
de resiliation unilaterale ne peut se faire (( de fa~on mysterieuse, sans donner
de motifs, en catimini )) , car une telle conduite pourrait militer en faveur du
recours en injonction depose par Ie cocontractant evince (p. 21":22).
Kart Mueller Constr. Ltd. c. La Reine (1989) 3 C.F. 626 , 636 - l'exercice d'un tel
droit ne constituerait pas en soi . une rupture du contrat qui. continue a
appliquerquant aux recours et a leur prescription pour les couts additionnels

a l'egard des travaux realises avant que Ie contrat ne soit retire des mains du 
cQcontractant. Le fait que Ie cocontractant agisse de fa~on a se degager de ses
obligations et cesse d'executer Ie contrat peut justifier l'administration a lui
retirer Ie contrat et a faire appel a des tiers pour la continuation du contrat :
Febric Inc. c. Moquin REJB 1996-65596 ; Construction C. & J. Dugas Inc.
Charlebois E. 95-1891 (C.s.

) ; 

Construction Corasol Inc. c. Aluminium et
Vitrerie Marcel Thifault Inc., LPJ '97-0298 , (C. ) n 705-05-000835-945 , Ie

juge Croteau; Construction Cogerex ltee c. Commission scolaire Chomedey de 
Laval 99BE-1058 (C. ), Ie retard a executer certains travaux en attente d'
reglement pour une autre partie des travauxjustifie l'annula:tion des travaux
restants lorsque l'urgence commande d'agir rapidement. Par ailleurs, le fait de
faire preuve de patience face a une execution maladroite du contrat n est pas
une renonciation a eventuellement invoquer l'exception d'inexecution pour
obtenir des dommages-interets et demander la resiliation du contrat: Cegep de
Shawinigan c. Entretien Chevalierltee E. 90-436 (C.

). 

Miann Construction Ltd. c. C. Railway Co. (1989) 32 C. R. 56 (B.
Emil Anderson Constr. Ltd. c. C. Railway Co. (1988) 28 C. R. 90
(B.

) ; 

R. de la Baie-des- Chaleurs c. Sanitor ltee E. 78-919 (C.SJ-
arret de travail prolonge dfi a une greve des employes du cocontractant. Voir
egalement Les Entreprises Netco Inc. c. R. de I'Outaouais (1983) C.S. 529
ou une greve legale a justifie l'application d' une clause de resiliation.
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tion du contrat, elle doit etre a meme de les demontrer : en ce sens , les
plaintes des citoyens ne font pas preuve de leurcontenu et elles doi-
vent faire l'objet d'une verification par les representants du donneur

ouvrage afin que celui-ci puissejustifier une decision sur la foi des
evenements rapportes dans ces plaintes1169 . Le systeme de veriflca-

on de la qualite de l'execution du contrat par Ie cocontractant ne doit
pas "etre un moyen mis en place dansle but de Ie harasser afin qu il ne
complete pas Ie contratl170

La situation est totalement differente lorsque la continuation
des travaux est assuree par la caution de l'entrepreneur en defaut
laquelle peut alors prendre les mesures requises pour les faire execu-
ter par un entrepreneur de son choix aux.conditions prevues fl la sou-
mission. La caution est en quelque sorte partie au contrat original et
ses gestes n operent pas novation. De meme Ie probleme est beaucoup
moins epineux lorsqu il s agit d'une cession qui ne libere pas l'entre-preneur principal. 

Dans ces deux cas , l'autorisation de la municipalite est requise
pour qu on p-pisse etablir un lien de droit entre elle et Ie nouvel entre-
preneur charge de poursuivre les travauxl171

1169.

1170.

1171.

Martineau c. Municipalite de St-Cyrille-de- Wendover E. 2000-992 (C.
p. 18. Sur la necessite de prouver les elements de toute reprimande concernant
l'execution du contrat , consulter egalement Construction Emma Inc. c. P. G. 

Quebec 99BE-371 (C. ), p. 2-
Innovert inc. c. Ville de Montreal REJB 2004-85646 (C. ), par. 42 

(( 

Non seule-
ment il n y a pas eu une franche collaboration, mais il y a eu mise en place d'
systeme dont Ie but etait de harasser la demanderesse a un point q\1 elle n a pu
completer son contrat ))
Cite de Montreal c. Teodori (1970) C.A. 401 ;St-Jamesc. Village de St-Gabri"el
(1884) 12 R.L.. 15 (C. ). En ce qui-concerne l'effet d' une cession de creances sur
un contrat municipal , voir Clermont c. Cite de Montreal (1970) C.A. 956; Fide-
lite du Canadq c. Banque Nationale du Canada (1987) R. Q. 2014 (C.

) ;

Banque Nationale du Canada c. Notre Dame-du-Lac E. "90-719 (C. ) - la
caution qui termine Ie contrat a droit aux sommes retenues par hi vi lIe pour
assurer l'execution complete du contrat ; Compagnie de cautionnement Alta 

Montreal E. 90-1293 (C. ) - relation entre la caution. et la banque cession-
naire des droits de l'entrepreneur ; Q. c. Banque nationale du Canada

E. 89-1180 (C.A)- cas de transport de creances. II a deja ete decide toutefois
une clause exigeant que la cession d'un contrat requiert l'approbation 

donneur d'ouvrage ne permettrait pas a celui-ci de decider unilateralement
annuler Ie contrat en cas de non-respect de cette obligation; il faudrait une

demande judiciaire d' annulation du coritrat : Horvath, Teasell, Deschenes et
associesInc. c. Corporationd'hebergementdu Quebec E. 93-1595 (C. ), p. 9.
Consulter cependant pour une position opposee : Les Entreprises de rebuts
D. G. ltee c. Ville de Drummondville S. Drummondville , n 405-05-000082-

" 875 , 18- 1990, lejuge Tunnel, p. 12-13 qui nous semble plus conforme au pou-
voir unilateral du client de resilier un contrat en vertu de l'article2125 C.
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Le choix d'un cocontractant et la signature du contrat mettent
un terme a un processus qui a generalellent ete long et intensif. En
effet, de longues semaines de decisions a prendre, d'abord sur les
tenants et aboutissants des travaux, services ou biens desires
ensuite sur les criteres de selection des entrepreneurs ou fournis-
seurs vises et enfln sur Ie departage des soumissions, connaissent
leur aboutissement.

Ceci a dft se faire conformement a des regles precises etablies
. par Ie legislateur et lajurisprudence pour assurer la publicite suff-
sante afln d'obtenir Ie depot d'offres proven ant du plus grandnombre 
possible de personnes qualifiees de fa on apermettre ala municipa-
lite de choisir Ie meilleur llarche. Cela suppose que tous les concur-
rents sont places en partant sur un pied d'egalite en ce qui concerne
les chances d'avoir Ie contrat.

Tout au long du processus, on assiste a une confrontation de
deux interets differents , pour ne pas dire antagonistes , celui de la col-
lectivite qui veut obtenir Ie plus de qualite possible au moindre cout et
celui de chaque soullissionnaire qui cherche a s assurer l'octroi d'un.
contrat Ie plus lucratif possible. Les regles inherentes au regime des
soumissions publiques ont pour but de maintenir un certain equilibre
entre ces deux poles. Equilibre qui, il faut bien l'avouer, a quand
meme une nette propension a favoriser l'interet public dans la
balance1172

Comlle on ne vitpas dans un monde parfait, il arrve souvent
que certains intervenants, Ie plus souvent des soumissionnaires
ecartes mais parfois aussi des contribuables , se. plaignent que cet
equilibre precaire a ete manifestement rompu dans certaines circons-
tances qui font que les bienfaits generalement recherches par Ie
mecanisme des appels d'offres ne sont pas atteints. 

Voir egalementFinnie c. City of Montreal (1902) 32 R. S. 335 qui Jaisse
entendre que Ie donneur d'ouvrage ne serait pas justifie de refuser son accord
lorsque Ie nouveau cocontractani; offre d'executer Ie contrat dans des condi-
tions identiques ou plus avantageuses pour lui. De me me Entreprises sanitai-
res G & T Dumaresq Inc.. c. Ville de Gaspe S. Perce, n 110-05-000163-937
21-12-1993 , lejuge Pelletier, p. 10: (l'acte de transfert (qui n est pas signe vu
la demande d'injonction) prevoit que (( Plante Vaccuum se porte garante
envers la ville de ses obligations ainsi transferees " . C'est donc une garantie
additionnelle qui est donnee a la ville et on peut se demander en quoi cela
pourra aller a l'encontre de l'interet et l'ordre public..
Pierre LEMIEUX, op. cit. note 6, p. 209-233; Therese ROUSSEAU-HOULE
op. cit. note 6, p. 133.

1172.
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En ce sens, il est frequent que les contrats administratifs pre-
voient des mecanismes d' arbitrage dans les cas de differends entre les
parties sur .1interpretation ou l'application du contrat. Les clauses de
ce type ont pour effet de soumettre a un arbitre Ie reglement des
contestations sans que normalement les tribunaux de droit commun
ne puissentintervenir avant que la decision arbitrale soit rendue 1173
En ce sens , Ie recours en revision de la decision fondee sur l'article 846
du Code de procedure civile est pas recevable a l'encontre d'un arbi-
tragel174. Le recours approprie est celui en annulation prevu a
l'article 947 de ce code pour les motifs. intervention mentionnes aux
articles 946.4 et 946. 1175 . Les parties qui ont conclu unetelle conven..
tion d'arbitrage a l'interieur de leur contrat peuvent cependant , d'
commuD accord, decider d'y renoncer et de soumettre le litige aux tri-
bunaux judiciaires1176. D'autre part, si Ie 1:tige est effectivement
entendu par les arbitres, ceux-ci ont pleine juridiction pour regler Ie
fond de la contestation 117.7, mais ils ne doivent pas se prononcer sur

1173.

1174.

1175.

1176.

1177.

Compagnie nation ale Air France c. Mbaye E. 2003-746 (C.

) ; 

Developpe-
ent Tanaka Inc. c. Commission scolaire des Affuents E. 2003-1414 (C.

Le Code civil du Quebec prevoit d'ailleurs expressement cette possibilite a
l'article 2638. Les tribunaux ont reconnu valides les clauses dites compromis-
soires a cet effet, meme si celles-ci ont pour consequence de soustraire les diffe-
rends existants a l'examen des tribunaux de droit commun : Paldec Inc. 

Corporation du Cegep Montmorency, (1978) C. S. 570; Village de St-Bernard 

Trottoirs et chaines Pilotte Inc. (1983) R. J. 583 (C.

) ; 

Condominiums
Mont-St-Sauveur Inc. c. Le.s Constructions Serge Sauve ltee (1990) R. Q. 2783
(C. - une clause compromissoire dans un contrat de construction ne va pas a
l'encontre de l'ordre public. L'article 2640 prevoit qu une telle convention doit
etre constatee par ecrit. De plus , une stipulation quiconrere a une partie une
situation privilegiee quant a la designation des arbitres est Dulle , comme
l'etablit l'article 2641 ; voir a ce sujet Petroliere imperiale c. Lessard
96-439 (C. ). Enfin, la validite des clauses a cet effet dans un contrat adminis-

. tratifn est pas mise en peril par la nullite du reste du contrat (art. 2642). Voir
de fa~on generale John E.C. BRILEY, (( De la convention d'arbitrage ..
reforme du Code civil Tome 2 , Presses de l'Universite Laval , 1993 , p. 1067 a
1092.
Compagnie nationale Air France c. Mbaye E. 2003-746 (C.

) ; 

Entreprises
Electrica Inc. c. Nova Construction E. 95-1273 (C. ) (meme si Ie contrat
rerere au Code de procedure civile pour etablir les devoirs et pouvoirs des arbi-
tres, cela n en fait pas un tribunal statutaire et ne change pas Ie caractereconsensuel de l'arbitrage). 
Entreprises Apac Inc. c. Universite Bishop J .E. 98-740 (C.

) ; 

Regie intermu-
nicipale de l'eau Tracy, St- Joseph, St-Roch c. Construction Meridien Inc.
96-1066 (C.

). 

Ville de LaSarre c. Gabriel Aube Inc. E. 92- 101 (C. ), p. 7-8; Peintures Lar-
vin Inc. c. Mutuelle des Fonctionnaires du Quebec (19871 R. J. 402 (C.
p. 404-405. Une telle renonciation doit etre expresse et ne peut etre presumee
du seul ecoulement du temps: Developpement Tanaka Inc. c. Commission sco-
laire des affuents E. 2003-1414 (C.
Societe de construction des musees du Canada Inc. c. Acoustique Piche Inc.

E. 95-36 (C.

); 

International Civil Aviation Organisation c. Tripal Systems
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des points non soumis a leur attention, ni faire fi du contrat qu ils ont
a interpreterl178 . De meme, ils ne doivent pas entretenir de prejuges a
l'endroit d'un type d'entrepreneurs1179. Le recours au service d'
arbitre, qu il soit facultatif ou obligatoire en vertu du contrat, consti-
tuerait en soi un contrat de services pour l'organisme municipal1180

Malgre cela, il faut parfois demander l'intervention des tribu-
naux pour reprimer les abus. Toutefois devant la panoplie des
recours judiciaires. possibles, les juristes sont souvent embarrasses
pour determiner celui qui est Ie plus propice a faire la lumiere sur la
situation, et cela Ie plus rapidement possible. Ce sera l'objet de notre
procha:in chapitre d'essayer de tirer les grandes tendances jurispru-
dentielles concernant les recours a utiliser dans Ie domaine des con-
trats municipaux. Cependant, avant d'aborder ce sujet, il y aura lieu
de consacrer une section de notre etude au pouvoir de resilier Ie con-
trat.

Resiliation du contrat

article 2125 du Code civil du Quebec stipule en toutes lettres
que (( Ie client peut, unilateralement, resilier Ie contrat, quoique la
realisation de l'ouvrage ou la prestation du servce ait deja ete entre-
prise )) . II faut s en remettre a l'article 2098 pour connaitre les con-
trats vises par ce pouvoir unilateral de resiliation, car c est laque l'on
retrouve la definition descontrats d'entreprise et de service, les deux
types de contrats ayant trait respectivement a la realisation d'
ouvrage ou ala prestation d'un servicel181 . En ce sens , il aete decide

un contrat de triage et de traitement des matieres recyclables
constituait uncontrat de services beneficiant du droit de resiliation et
que Ie fait qu il contienne une cession de ces matieres ne changeait

1178.

1179.

1180.

1181.

J .E. 94-1541 (C. SJ ; Conseil intermunicipal de transport du Sud- Ouest 

Corp. d'autobus nationalltee E. 2004-92 (C.

). 

Village de St-Bernard c. Trottoirs et Chatnes Pilotte Inc. (19831 R. J. 583
(C.

) ; 

Societe de construction des musees du Canada Inc. c. Acoustique Piche
Inc. E. 95-36 (C.
Maconnerie Demers Inc. c. Lanthier REJB 2002-32880 (C. ), en l'occurtence
l'arbitre ne faisait pas confiance aux sous-entrepreneurs en ma~onnerie qu
soup~onnait d'utiliser tous les moyens pour ne pas respecter leurs souS
contrats et gaspiller des fonds publics. 
Voir par analogie Federation des syndicats professionnels d'infirmieres et
infirmiers du Quebec c. Centre hospitalier Robert Giffard (1987) C.
240-243-244 ; Labrie Bellemare c. Commission de la sante et de la securite au
travai (1996) C. I. 88 , 94-95 et (2000) C. I. 389 (C.

). 

Centre regional de recuperation C. S. Inc. c. Services d'enlevement de. rebuts
Laidlaw E. 96-1048 (C.

). 


